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FAITES CE QUE JE DIS, MAIS PAS CE QUE JE FAIS !  

Lundi 11 janvier dernier, au 2eme étage de la MA1 chez les jeunes majeurs, madame la DRH 

à décidé d'organiser une réunion sur la coursive avec une trentaine de détenus assis sur des 

chaises.  

Bien évidemment, nous n'avons pas échappé à une intervention... 

Eh oui ! Un détenu a décidé de s'en prendre à notre collègue ! Heureusement l’excité a 

rapidement été maîtrisé par les agents présents. 

Madame la DRH, sans le professionnalisme des agents présents, votre petite réunion inutile 

aurait pu tourner au drame ! 

VOUS AVEZ MIS EN DANGER VOS AGENTS ! 

Le S.P.S soutiendra nos collègues qui jugeront de l’utilité de saisir la justice pour cette mise 

en danger. 

Le S.P.S félicite les agents présents pour leur sans froid et leur professionnalisme.   
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